
 
 

Les cotisations sociales au 1er janvier 2011 
 
 
Mis à part les taux de cotisations d’accident du 
travail (dont le taux est révisé annuellement), le 
barème des charges sociales n’est que très 
légèrement modifié, à travers l’évolution des 
cotisations de complémentaire frais de santé. 
 
Précisons que ces dernières ne font pas l’objet 
d’une augmentation du fait de l’assureur mais de 
leur indexation sur le plafond mensuel de la 
sécurité sociale passé à 2946 € au 1er janvier 
2011. Les cotisations "isolé" (1,05% du PMSS) 
et "famille" (2,56% du PMSS) évolue donc 
respectivement à 30,93 € et 75,42 € avec une 
répartition entre employeur et salarié présentée 
dans le tableau ci-contre. 
 


